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 Arrêté de fermeture temporaire de la crèche Eden Art  

Le 19 juillet 2022 la Préfecture de la Gironde a pris un arrêté de fermeture immédiate et provisoire 
de la crèche Eden Art qui appartient à la société People & Baby pour une période de trois mois.  

Cet arrêté fait état d’un signalement du Parquet des mineurs du 3 mars 2022 suivi d’une visite du 
médecin du service de Protection Maternelle et infantile du 11 juillet 2002, pointant notamment « des 
conditions de fonctionnement ne permettant pas de garantir le respect et la sécurité physique et 
affective des enfants ».  

La Ville de Bordeaux, qui n’est pas titulaire de la compétence en matière de contrôle des établissements 
d’accueil du jeune enfant, vient d’être informée de la fermeture de cette crèche dans laquelle la Ville 
réservait 25 places sur 32 mais savait que cette dernière rencontrait des difficultés de fonctionnement 
depuis plusieurs années, et ce, avant même sa reprise par People and Baby. Elle faisait en outre l’objet 
d’un suivi renforcé régulier par sa direction de la Petite Enfance de la Ville en tant que réservataire de 
berceaux. 

En plus de ces contrôles, à chaque message reçu d’une famille de la crèche, la direction de la Petite 
Enfance s’est rapprochée du gestionnaire pour effectuer des contrôles nécessaires et s’assurer la mise 
en place d’actions adaptées pour rétablir de bonnes conditions d’accueil des tout-petits lorsque cela 
était nécessaire. 

Cette fermeture doit permettre au Département avec la Protection Maternelle et Infantile (PMI) 
d’évaluer, de vérifier et de mettre en place de nouvelles conditions de fonctionnement indispensables 
à la réouverture sereine et sécure de l’établissement.  

La Ville partage l’émotion, l’incompréhension et les difficultés personnelles et professionnelles que cette 
décision peut engendrer pour les familles mais constate également que les mécanismes de contrôle 
des établissements d’accueil du jeune enfant, qui incombent au Département (PMI) et à la Préfecture, 
ont joué pleinement leur rôle de garant de la qualité d’accueil des tout-petits. 

Dans ce contexte, tirant toutes les conséquences de l’arrêté de fermeture, la Ville résilie le marché de 
réservation de places pour la crèche Eden Art et demande à People & Baby, en responsabilité, de 
proposer autant que possible aux familles une place dans une autre crèche, avec un suivi renforcé. 

 

La Ville est consciente que ce moment est très perturbant pour les parents et les enfants et fait le 
maximum pour les accompagner. La direction de la Petite Enfance est donc pleinement mobilisée pour 
chercher, dans la mesure des possibilités de la Ville, une solution d’accueil pour la rentrée pour les 
enfants initialement accueillis à Eden Art en positionnant prioritairement les enfants dont les parents 
seront très en difficulté par le défaut d’accueil. 

Très rapidement, elle repassera de nouveaux marchés de réservation de berceaux dès que les délais 
et procédures le permettront. 
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